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sérieux, que leur préparation s'améliore constamment. Les
idées que nous avons défendues si souvent reçoivent à l'heure
actuelle un commencement de réalisation, et il ne faut plus
baser la critique sur ce qui se faisait il y a quelques années.

M. Golay estime en effet que les cours suivis parles stagiaires,
l'année dernière, leur ont été profitables. Les leçons d'allemand
ont particulièrement donné de bons fruits.

M. Rosier appuie l'idée de Mlle Willy, de former des groupes
pour l'étude de l'allemand. Tout ce qui concourra au but
désiré doit être encouragé.

4° Propositions individuelles.
M. Martin demande la mise à exécution de la proposition

de Mlle Willy, qui s'offre volontiers pour diriger l'un des groupes

d'étude à former.
L'examen de cette question est remis au Comité qui rapportera

dans une prochaine séance.
M. Pesson donne quelques renseignements sur la controverse

à laquelle se livrent actuellement les partisans de la
musique chiffrée et ceux de la musique notée. 11 expose avec
beaucoup de clarté les avantages de l'écriture chiffrée: ceux
qui combattent cette notation ne la connaissent pas, ou bien
ils ne se rendent pas compte des conditions de l'enseignement
du chant dans les écoles primaires. M. Pesson demande que
les élèves sachent déchiffrer ce qu'ils chantent; il n'est pas
partisan du chant à l'audition, même dans les premières
années d'école.

M. Martin doute qu'on puisse enseigner les deux écritures
musicales dans les écoles de la campagne.

M. Lagotala voudraitle maintien du programme actuel, mais
en commençant la musique notée en 4e année. Quant à la
langue des durées, on peut se demander ce qu'il en faut faire?

M. Pesson veut la conserver: sans cela plus de mesure.
M"e Willy conteste ce point; elle estime que la musique notée

s'enseigne facilement en première année, que l'audition a

du bon, car c'est un procédé naturel.
La séance est levée à 4 h.

Le Bultetinier,
Grosgurin, Louis.
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